
> des habitants-es de nationalité française ou étrangère, représentant  
 tous les quartiers de Strasbourg avec une parité femmes-hommes
> des associations volontaires
> 8 associations référentes désignées par le Maire de Strasbourg

> promouvoir une société interculturelle
> lutter pour l’égalité des droits et contre les discriminations
> continuer à se battre pour l’obtention du droit de vote et  
 d’éligibilité des étrangers-ères

> une instance de débat
> qui associe des habitants-es et des associations 
> qui participe à la construction d’une ville plus égalitaire
 

QUELS 
OBJECTIFS ?

C’EST QUOI ?

C’EST QUI ?

LE CONSEIL
DES RÉSIDENTS-ES
ÉTRANGERS-ÈRES

> le Conseil des Résidents-es Étrangers-ères élabore son programme de  
 travail qui se décline en groupes projets
> chaque groupe projet mène des actions et produit des contributions 

COMMENT ÇA 
FONCTIONNE ? 


